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En les affaires Herri Batasuna et Batasuna с. Espagne, 
La Cour européenne des droits de l'homme (cinquième section), siégeant 

en une chambre composée de : 
Peer Lorenzen, président, 
Rait Maruste, 
Karel Jungwiert, 
Renate Jaeger, 
Mark Villiger, 
Isabelle Berro-Lefèvrcywges, 
Alejandro Saiz Amaiz,7Wge ad hoc, 

et de Claudia Westerdiek, greffière de section. 
Après en avoir délibéré en chambre du conseil le 23 juin 2009, 
Rend l'arrêt que voici, adopté à cette dernière date : 

PROCEDURE 

1. A l'origine de l'affaire se trouvent deux requêtes (n"̂  25803/04 et 
25817/04) dirigées contre le Royaume d'Espagne et dont deux partis 
politiques, Herri Batasuna et Batasuna (« les requérants »), ont saisi la Cour 
le 19 juillet 2004 en vertu de l'article 34 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales (« la Convention »). 

2. Devant la Cour, les requérants sont représentés par M^ D. Rouget, 
avocat à Saint-Jean-de-Luz. Le gouvernement espagnol («le 
Gouvernement ») est représenté par son agent, M. I. Blasco, chef du service 
juridique des droits de l'homme au ministère de la Justice. 

3. Sur le terrain des articles 10 et 11 de la Convention, les partis 
requérants allèguent en particulier que leur dissolution a emporté violation 
de leur droit à la liberté d'expression et de leur droit à la liberté 
d'association. Ils se plaignent du caractère non accessible et non prévisible 
de la loi organique 6/2002 du 27 juin 2002 sur les partis politiques, étant 
donné son caractère de loi ad hoc, ainsi que de l'application rétroactive de 
ladite loi et de l'absence de but légitime, la dissolution ayant eu pour 
objectif d'éliminer le débat et de les priver du droit à la liberté d'expression. 
Ils estiment que la mesure prise à leur encontre n'était pas nécessaire dans 
une société démocratique et a porté atteinte au principe de proportionnalité. 
Finalement, le premier requérant fait observer que sa dernière activité à 
laquelle les faits étabUs par l'arrêt du Tribunal suprême font référence, date 
d'un an avant l'entrée en vigueur de la LOPP, et qu'il a été dissous alors que 
le Tribunal suprême ne fait état d'aucun agissement de sa part après l'entrée 
en vigueur de la loi en cause, qui lui a donc été appliquée rétroactivement. 

4. La chambre a décidé de joindre les requêtes (article 42 § 1 du 
règlement). 
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5. Par une décision du 11 décembre 2007, la chambre a déclaré les 
requêtes partiellement recevables. 

6. Le l^'juillet 2008 la Chambre a notifié aux parties son intention de se 
dessaisir en faveur de la Grande Chambre, conformément à l'article 72 § 1 
du règlement. Se prévalant de l'article 72 § 2, le Gouvernement s'est opposé 
au dessaisissement. Par conséquent, la Chambre a poursuivi le traitement de 
la requête. 

7. Tant les requérants que le Gouvernement ont déposé des observations 
écrites complémentaires (article 59 § 1 du règlement). La chambre a décidé 
après consultation des parties qu'il n'y avait pas lieu de tenir une audience 
consacrée au fond de l'affaire (article 59 § 3 infime du règlement). 

EN FAIT 

I. LES CIRCONSTANCES DE L'ESPECE 

8. Le premier requérant, le parti politique Herri Batasuna, fut fondé le 
5 juin 1986. 

9. Le second requérant, le parti politique Batasuna, fut fondé le 
3 mai 2001. 

A. La genèse de l'affaire 

10. Le 27 juin 2002, le Parlement espagnol adopta loi organique 6/2002 
sur les partis politiques (« LOPP »). D'après son exposé des motifs, cette loi 
avait pour objectif de développer les articles 1, 6, 22 et 23 de la Constitution 
en amendant et en actualisant la loi 54/1978 du 4 décembre 1978 sur les 
partis politiques, et ce en tenant compte de l'expérience accumulée durant 
ces années et en instituant un cadre juridique cohérent et complet pour les 
partis politiques conforme à leur rôle dans une démocratie consolidée. 

11. Les principales nouveautés introduites par la nouvelle loi figurent au 
chapitre II relatif à l'organisation, au fonctionnement et aux activités des 
partis politiques et au chapitre III relatif à leur dissolution ou suspension 
judiciaire. 

12. Le chapitre II contient les principaux critères permettant de garantir 
le mandat constitutionnel d'après lequel l'organisation et le fonctionnement 
des partis politiques doivent être démocratiques et leurs activités libres dans 
le respect de la Constitution et de la loi. L'article 9 de la loi vise à garantir le 
respect par les partis des principes démocratiques et des droits de l'homme. 
Pour ce faire, la loi énonce de manière détaillée les conduites allant à 
rencontre de ces principes. Selon l'exposé des motifs, la loi part du principe 
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que tout projet ou objectif est compatible avec la Constitution pour autant 
qu'il n'est pas défendu par le biais d'activités portant atteinte aux principes 
démocratiques ou aux droits fondamentaux des citoyens. La loi ne vise pas à 
interdire de défendre des idées ou doctrines mettant même en cause le cadre 
constitutionnel, l'objectif étant de concilier la liberté et le pluralisme avec le 
respect des droits de l'homme et la protection de la démocratie. D'après 
l'exposé des motifs, la dissolution des partis exige la réitération ou 
l'accumulation d'actions démontrant de manière irréfutable une conduite en 
rupture avec la démocratie et portant atteinte aux valeurs constitutionnelles, 
à la démocratie et aux droits des citoyens. A cette fin, les alinéas a), b) et c) 
du paragraphe 2 de l'article 9 établissent clairement la frontière entre les 
organisations qui défendent leurs idées ou programmes, quels qu'ils soient, 
dans le respect scrupuleux des méthodes et principes démocratiques, et 
celles qui fondent leur action politique sur la connivence avec la violence, le 
soutien - politique - à des organisations terroristes ou la violation des droits 
des citoyens ou des principes démocratiques. 

13. Le chapitre И1 contient les motifs pouvant entraîner la dissolution ou 
la suspension judiciaire des partis politiques ainsi que la procédure 
juridictionnelle. A cet égard, la loi donne compétence pour connaître des cas 
de dissolution des partis à la « chambre spéciale » du Tribunal suprême 
ргелтде à l'article 61 de la loi organique sur le pouvoir judiciaire («la 
LOPJ »). Par ailleurs, la loi établit une procédure spécifique, prioritaire et 
comportant un seul degré de juridiction, qui peut être enclenchée 
uniquement par le ministère public ou par le Gouvernement de son propre 
chef ou sur requête de la Chambre des députés ou du Sénat. La procédure 
prévue tend à concilier, selon l'exposé des motifs de la LOPP, la sécurité 
juridique et les droits de la défense avec la nécessaire célérité et le respect 
d'un délai raisonnable. Un arrêt rendu par le Tribunal suprême peut 
seulement faire l'objet d'un recours a'amparo devant le Tribunal 
constitutionnel. L'article 12 énonce les effets de la dissolution judiciaire 
d'un parti politique. Après la notification de l'arrêt, le parti en question doit 
cesser toute activité. Par ailleurs, il est interdit de constituer une formation 
politique ou d'utiliser un autre parti déjà existant en vue de poursuivre les 
activités du parti déclaré illégal et dissous. Aux fins d'apprécier cette 
continuité, le Tribunal suprême se base sur l'existence d'une « similitude 
substantielle» entre la structure, l'organisation ou le fonctionnement des 
partis, ou sur d'autres éléments de preuve tels que l'identité de leurs 
membres ou dirigeants, leurs moyens de financement ou leur soutien à la 
violence ou au terrorisme. Les biens d'un parti politique dissous sont 
liquidés et transférés au Trésor public à des fins sociales et humanitaires. 

14. La LOPP ftit publiée au Journal officiel de l'Etat le 28 juin 2002 et 
entra en vigueur le lendemain. 
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В. La procédure de dissolution des requérants 

15. Les faits de la cause, tels qu'ils ont été exposés par les parties, 
peuvent se résumer comme suit. 

/. La constitution des requérants en tant que partis politiques 

16. L'organisation polifique Herri Batasuna se consfitua en tant que 
coalifion électorale et participa aux élections générales du 1̂"̂  mars 1979 
(premières élecfions en Espagne après l'entrée en vigueur de la Constitution 
de 1978). Le 5 juin 1986, Herri Batasuna fut inscrit au registre des partis 
politiques du ministère de l'Intérieur. 

17. A la suite de la condamnation par le Tribunal suprême, le 
1^'décembre 1997, des vingt-trois membres de la direction nationale de 
Herri Batasuna à des peines de prison pour collaboration avec une 
organisation armée, le 2 septembre 1998, Euskal Herritarrok (« EH ») fut 
constitué afin de se présenter aux élections basques du 25 octobre 1998, 
d'abord en tant qu'association d'électeurs et ensuite en tant que parti 
politique. 

18. Le 3 mai 2001, le requérant Batasuna déposa au registre des partis 
politiques les documents tendant à son inscription en tant que parti 
politique. 

2. Recours d'inconstitutionnalité présenté par le gouvernement 
autonome du Pays basque contre la LOPP 

19. Le 27 septembre 2002, le gouvernement autonome du Pays basque 
présenta un recours d'inconstitutionnalité contre la LOPP et, en particulier, 
contre ses articles 1 § 1, 2 § 1, 3 § 2, 4 §§ 2 et 3, 5 § 1, 6 et 9, le chapitre ΠΙ 
(articles 10 à 12) et la disposition transitoire unique, alinéa 2. 

20. Par un arrêt du 12 mars 2003, le Tribunal constitutionnel déclara la 
loi constitutionnelle. S'agissant de l'existence même d'une telle loi 
prévoyant la dissolution de partis politiques et de sa finalité qui serait, 
d'après le gouvernement basque, « la soi-disant instauration d'un modèle de 
démocratie militante en vertu duquel l'une des limites imposées aux partis 
politiques consisterait en la nécessité d'accepter un certain régime ou 
système politique passant outre le respect du texte constitutionnel », la haute 
juridiction précisa ce qui suit : 

« Le Gouvernement requérant fonde l'affirmation précédente sur les références, 
contenues dans les différents alinéas des articles 6, 9 et 10 de la LOPP, aux « valeurs 
constitutionnelles exprimées dans les principes constitutionnels et dans les droits de 
l'homme » (article 9 § 1), aux « principes démocratiques » (articles 6 et 9 § 2), au 
« régime de libertés » et au « système démocratique » [articles 9 § 2 et 10 § 2, alinéa 
c}] et à « l'ordre constitutionnel » et à la « paix publique » [article 9 § 2, alinéa c)]. En 
dépit du fait que le sens juridique de ces références n'existe que dans le contexte de 
l'ensemble de la disposition qui les contient dans chaque cas, et que la disposition en 
question doit à son tour faire l'objet d'une 1Шефге1а11оп intégrée dans l'ensemble de 
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la loi et de l'ordre juridique, il convient de reconnaître, comme l'affirme le 
Gouvernement basque, que notre ordre constitutionnel n'admet pas un modèle de 
« démocratie militante » tel qu'il le perçoit, à savoir un modèle dans lequel s'impose 
non seulement le respect, mais aussi l'adhésion positive à l'ordre établi et, en tout 
premier heu, à la Constitution. (...) La loi contestée n'admet nullement ce modèle de 
démocratie. Dès l'exposé des motifs, elle part du principe d'une distinction entre les 
idées et les fins proclamées par un parti politique, d'une part, et ses activités, d'autre 
part, et souligne que « les seules fins explicitement bannies sont celles qui doiment 
lieu à un délit pénal », de sorte que « tout projet ou objectif est considéré comme 
compatible avec la Constitution sauf s'il est défendu par une activité portant atteinte 
aux principes démocratiques ou aux droits fondamentaux des citoyens ». En 
conséquence, pour ce qui est de l'aspect qui nous intéresse plus particulièrement ici, la 
loi considère justement comme une cause de déclaration d'illégalité tout 
«comportement», c'est-à-dire tout agissement des partis politiques qui, par leur 
activité et non pas par le biais des fins ultimes figurant dans leurs programmes, 
portent atteinte aux exigences de l'article 6 de la Constitution, que la loi mise en cause 
ne fait que préciser. 

(...) Deuxièmement, et principalement, il est évident que les principes et valeurs 
énumérés par la loi ne peuvent être que ceux qui sont proclamés par la Constitution, et 
que leur contenu et leur étendue dépendent du sens qui découle de l'interprétation 
intégrée des dispositions constitutionnelles positives. Ainsi, les « principes 
démocratiques » ne peuvent être, dans notre système, que les principes propres à 
l'ordre démocratique qui résulte de l'enchevêtrement institutionnel et normatif de la 
Constitution, dont le fonctionnement concret débouche siu- un système de pouvoirs, de 
droits et d'équilibres qui donne naissance à une variante du modèle démocratique qui 
n'est autre que celle que la Constitution assume effectivement lorsqu'elle constitue 
l'Espagne en un Etat social et démocratique de droit (article 1 § 1 de la 
Constitution). » 

21. Pour ce qui est de la prétendue atteinte aux droits fondamentaux de 
liberté idéologique, de participation, d'expression et d'information au motif 
que les dispositions de la loi, notamment certains cas de figure visés à 
l'article 9 § 3 (soutien tacite, par exemple), consacrent une «démocratie 
militante », le Tribunal constitutionnel déclara ce qui suit : 

« (...) il faut procéder au préalable à une description du système qu'instaurent les 
trois premiers paragraphes de l'article 9 de la LOPP. Le premier paragraphe fait 
référence non pas à un lien positif quel qu'il soit, mais au simple respect des valeurs 
constitutionnelles, respect dont les partis doivent faire preuve dans l'exercice de leur 
activité et qui est compatible avec la liberté idéologique la plus étendue. Le 
paragraphe 2 dispose qu'un parti ne peut être déclaré illégal que « si son activité porte 
atteinte aux principes démocratiques, notamment si elle a pour but de détériorer ou 
détruire le régime de libertés ou d'entraver ou éliminer le système démocratique à 
travers l'un quelconque des comportements décrits ci-après, adopté de façon réitérée 
et grave ». Sont enfin énumérés, aux alinéas a), b) et c), les conditions d'ordre général 
dans lesquelles, eu égard à son comportement, un parti doit être déclaré illégal. (...) 
Pour ce qui est du paragraphe 3 de l'article 9 de la LOPP, la rédaction défectueuse de 
son introduction pourrait porter à penser que les comportements qui y sont énumérés 
viennent s'ajouter à ceux qui sont décrits au paragraphe précédent et qu'ils doivent 
donc être interprétés séparément. Nonobstant ce qui précède, Г1п1ефге1а11оп de ces 
deux dispositions prises globalement et celle de l'ensemble de l'article qui les contient 
montrent que les comportements décrits au paragraphe 3 de l'article 9 présentent les 


